
ROYAUME-ÜNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDÉ! 

La journée de huit heures dans les ateliers 
du Gouvernement. 

L es documents fournis par le Boa1·d of T 1·ade permett ent de 
donner quelques indications s ur les con séquen ces de la réduction 
apportée aux heures de travail , dan s les manufactures et ateli e rs du 
Gouvernement, réforme qui r éduis it la du rée du travail à 48 heures 
par semaine, soit à une moyenne de 8 heures pour les 6 jours 

ouvrables . 
L es établ issements du TtVa1· Office affectés par cette réforme sont 

les s ui va n ts : 0 1·dn ance Facto1·ies , 0 1·dnance Stoi·e Depa1'lmenl, 
I nspection Depar tment, Smalt A 1·1ns, I nsp ection Depa1·tmenl e t 
Royal A 1·iny Clothing Depai·tm ent. La r éduction a été , par semaine, 
de 5 i /2 heures de travail e t concernait , en i894 , i 8,6H ouv riers 

occupés à \ Voolwich. 
D' après une communication r écente du vJ/a1· Office , on espéra it , 

au début de la réforme, réa liser une économie de temps par la 
su ppress ion de l'arrê t etde la r eprise du t ravai l à l'hem 'C' du déj euner , 
l e trava il ne devant p l us commencer avant ce r epas , e t une économie 
de lumière et de combustible . On espérait encore, par la suppression 
d e la dernièr e he ure de t ravail , ass ure r une plus g rande r égularité 
de soins, e t r éalise r de m eilleu res conditions phy siques pour les 
o uvriers, ce q ui ne pou v a it m anquer d' accr oître leur puissance d e 
produ cti on. La r éduction des heures de travai l , pratiquée dans des 
manufactures par ticuliè r es, n 'ayant eu pour con séque nce ni la 
r éduction de l a pr odu ction , ni l'aug mentat ion du prix de revient, le 
vVai· Office avait été amené à conclure que les prix de production ne 

seraien t pas accrus d ans les ateliers. 
Ces hy pothèses ont été r éalisées : les pr ix n'ont pas été aug menté 

et la p rod uc tion n 'a pas été r éduite par suite de la diminution des 
heu r es de t ravail. De pl us , la m ajor ité des ouv riers travaille a ux 
pièces ; l eu r s sa laires hebdom adaires moyens et le rendement du 
trav a il n'ont pas été sensiblement m odifiés. Les ouvrier s à l a j ournée 
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o11 t re auo·mentation de salaire à l' heure , pour égaliser les . çu une , 0 
salaires d'une semain e de 48 heures, avec ceux d'une semain e de 
54 heures. Leur nombre n'a pas été aug·menté. 

Les établ issements de l'Admfral ty affectés sont les suivants : 
R, lvl. Dockya,·ds de l' intéi·ieur, les R.oyal .Na~al. 01·dnance De pots 
et Je Ji . 
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11. Victualling Y a1·d . La reduct10n eta1t en moyenne de 

2 i /2 heures de travail par semaine et iniéressait , en '1804, 

24 ,263 ouvriers. 
L a plupart de ces ouv riers est principalement occupée dan s les 

dockyal'Cls , où le nombre d' heures de travail é tait autrefois de 50 i /3 
par semaine. La réduction a é té r éalisée à cpncurrence de i i /2 heure 
le samedi en faisant ce jour-là un nombre d'heures équivalant à u ne 
demi-jom'.née de trava il , par la suppression du travail de l'après
midi qui était de 2 heures avec une i /2 heure pour le r epos du milieu 

du j our. 
Egalement d'après une r écente communication de l' Adm fralty, 

l'effet sur la production a été réduit au m inùnitm , par la suppression 
de certaines facult és , savoir : celle d' une tolé rance de 3 minutes 
accordée après la cloche, le matin et l'après-midi et cer tains demi 
holidays et repos, concédés sans perte de sala ire . Ces avantages repré
sentaient env iron un e heure par semai ne. li l'ésulte encore de celte 
commu nication que, depuis l' in t roduction de la réduction des heures, 
le coüt de la produ ction ne semble pas se trou ver dan s une condition 
défavorable, si on le compare aux résu ltats obtenus avant la r éduc
tion; mais dans celle compar aison il fa ut tenir compte de l ' introduc
tion , avant et après la r éfo rme, d' une part d'améliorations apportées 
aux machines, aux t ran sports et à d 'autr es méthodes de travail et , 
d'autr e pa rt, d'aug mentations de prix , dans certa in commerce. On 
ne constate cependant aucun accr oissement dans le prix du travail 
aux pièces. 




